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cat - Comité contre la torture 

Examen du sixième rapport périodique de la Suisse, 30 avril 2010

Introduction par le chef de la délégation, M. Bernardo Stadelmann, Vice-directeur de l’Office fédéral de la justice 


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,

C’est un insigne honneur pour ma délégation et moi-même de poursuivre, au nom du gouvernement suisse, le dialogue constructif et régulier entamé avec votre Comité depuis 1989. La Suisse est convaincue du fait que l’examen périodique de la mise en œuvre de la Convention contre la torture, associé au bon fonctionnement des mécanismes nationaux de prévention, constitue un élément clé de la lutte contre la torture et les mauvais traitements. Ainsi, notre pays s’associe pleinement aux efforts de votre Comité pour le respect des termes de la Convention et tient à réaffirmer sa tolérance zéro envers tout acte de maltraitance ou de torture. 

Permettez-moi encore de vous présenter brièvement les membres de notre délégation:

· Mme Natalie Kohli, cheffe du Service des droits humains au sein de notre Mission permanente à Genève

· M. Christian Zumwald, adjoint juridique auprès du Domaine de direction de la procédure d’asile, à l’Office fédéral des migrations

· M. Viktor Vavricka, chef de la Section des droits de l’homme et du droit humanitaire, au Département fédéral des affaires étrangères

· M. Jean Sanchez, chef-adjoint de la police genevoise

· Mme Cordelia Ehrich, juriste à l’Unité du droit européen et de la protection internationale des droits de l’homme, à l’Office fédéral de la justice

· M. Alexis Schmocker, juriste à l’Unité de droit pénal et de procédure pénale, à l’Office fédéral de la justice

· M. Olivier Gonin, juriste à l’Unité du droit pénal international, à l’Office fédéral de la justice

· M. Walter Troxler, chef de l’Unité d’exécution des peines et mesures, à l’Office fédéral de la justice

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 
vous examinez présentement le sixième rapport périodique de la Suisse sur la mise en œuvre de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il couvre la période allant du 1er juillet 2000 au 30 avril 2008. A ce propos, j’aimerais faire deux remarques liminaires, puis rappeler très brièvement les récents progrès réalisés par la Suisse dans ce domaine. 

Tout d’abord, nous avons pris connaissance avec vif intérêt des questions que vous nous avez posées en vue de la préparation de la présente audience, auxquelles nous avons répondu par écrit en février dernier. Les échanges que nous aurons dans le cadre de cet examen s’articuleront certainement autour de ces questions. 

Ma seconde remarque: le gouvernement suisse a remis son sixième rapport périodique à votre Comité le 2 juillet 2008. Je tiens dès lors à rappeler brièvement quelques pas importants accomplis par notre pays depuis lors.

Concernant les principaux développements intervenus depuis l’été 2008, la Suisse a ratifié, le 24 septembre 2009, le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. J’aimerais, ici, rappeler le rôle moteur de notre pays pour l’adoption de cet instrument. En effet, c’est le genevois Jean-Jacques Gautier, fondateur de l’actuelle Association pour la prévention de la torture (APT) qui en a lancé l’initiative. La Suisse a repris l’idée en proposant l’élaboration de ce protocole facultatif, finalement adopté en 2002. En ratifiant cet instrument, notre pays manifeste une nouvelle fois son engagement à promouvoir les droits de l’homme au plan national. Une commission nationale de prévention de la torture, qui est entrée en fonction le 1er janvier 2010, a ainsi été instaurée par le gouvernement suisse à tire de mécanisme national de prévention. Cette commission se compose de douze membres experts des domaines médical et juridique, de la poursuite pénale et de l’exécution des peines et mesures. A noter que la présidence de la commission est assurée par le représentant de la Suisse au sein du Comité européen pour la prévention de la torture (CPT). 

Suite à sa cinquième visite en Suisse, le Comité européen pour la prévention de la torture a publié son rapport en novembre 2008. Il a porté son attention sur la situation de personnes interpellées par la police ou à l’encontre desquelles une mesure thérapeutique institutionnelle ou une mesure d’internement a été ordonnée, de même que sur les conditions de détention dans les unités de haute sécurité. Le CPT s’est aussi intéressé à la situation des mineurs dans les foyers d’éducation. A l’issue de cette visite, le CPT n’a relevé aucun indice de torture ni de mauvais traitements graves dans les établissements visités. Il a toutefois émis des recommandations que nos autorités ont déjà en partie mises en œuvre pour améliorer la protection des personnes détenues dans les postes de police, les centres de renvoi, les établissements pénitentiaires et les foyers d’éducation.

Il convient également de mentionner les progrès réalisés concernant l’adaptation du droit pénal suisse au Statut de Rome, ratifié par notre pays le 12 octobre 2001 et entré en vigueur le 1er juillet 2002. En effet, le Parlement fédéral délibère actuellement sur un projet de loi qui a pour but d’introduire la notion de crimes contre l’humanité dans le droit pénal suisse et de définir plus en détail les éléments constitutifs des crimes de guerre. 

Sur le plan interne, je souhaite mentionner quelques projets législatifs d’envergure qui ont pu être menés à bien ou sont encore en cours:

La procédure pénale unifiée entrera en vigueur le 1er janvier 2011. Elle est appelée à remplacer les 26 codes cantonaux de procédure pénale et la loi fédérale sur la procédure pénale. Le nouveau code de procédure pénale prévoit, entre autres, un renforcement des droits de la défense, des droits plus étendus pour les victimes et une extension des mesures de protection pour les témoins. Une loi séparée règlera la procédure applicable aux mineurs, en mettant l’accent sur leur protection et éducation. Le fait de mettre fin à la dispersion du droit procédural pénal permettra de mieux respecter les principes de l’égalité devant la loi et de la sécurité du droit ainsi que de lutter plus efficacement contre la criminalité. 

La nouvelle procédure civile entrera également en vigueur le 1er janvier 2011. Elle doit simplifier l’accès à la justice, ce qui facilitera la réalisation du droit au quotidien. Elle contribuera également à la transparence et à la prévisibilité des règles et rendra possible une jurisprudence unifiée.

Dans le cadre d'un projet de révision partielle de la loi sur l’asile lancé en janvier 2009, qui devrait être présenté au Parlement encore cette année, plusieurs organisations consultées ont signalé un manque de clarté dans la systématisation des motifs de non-entrée en matière. Aussi a-t-il été suggéré de substituer une procédure matérielle accélérée à la procédure de non-entrée en matière. Dans ce contexte, une adaptation et une simplification de la procédure de non-entrée en matière se justifient. La commission d'experts mandatée par le Département fédéral de justice et police a élaboré un projet de modification qui établit une distinction entre la procédure de non-entrée en matière, assortie d’un délai de recours de cinq jours (comme jusqu'à présent), et une procédure matérielle d’asile uniformisée assortie d’un nouveau délai de recours général de quinze jours (actuellement 30 jours). Ainsi, sommairement dit, les décisions de non-entrée en matière devraient être réservées aux cas provenant d'un Etat tiers sûr, de même qu'aux procédures de transfert dans le cadre de l'application du Règlement Dublin de l'Union européenne. La non-entrée en matière ne serait dès lors plus appliquée aux requérants qui ne fournissent pas de documents d'identité. En outre, comme mesure d’accompagnement visant l'amélioration de la protection juridique des requérants d'asile, la représentation lors de l’audition, actuellement assumée par les œuvres d’entraide, devrait désormais être remplacée par une prestation de conseil en faveur des requérants d’asile, qui bénéficie d’une contribution de la Confédération et porte sur la procédure et l’évaluation des chances.

Depuis cette année, la Suisse ouvre un nouveau chapitre en matière de statistique policière de la criminalité. Pour la première fois, l’ensemble des délits des 26 cantons suisses ont pu être recensés selon des critères identiques, puis centralisés et analysés. Cette nouvelle statistique comble ainsi des lacunes de longue date dans l’information sur la criminalité. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, telles sont les considérations dont ma délégation a voulu faire état en préalable aux commentaires et questions posées par votre Comité. Nous sommes à votre disposition pour répondre à vos questions et prendre connaissance de vos recommandations, lesquelles contribueront à perfectionner la mise en œuvre de la Convention. Je vous remercie de votre attention.

